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Le conditionnel est un mode. Il s’emploie au present et au passé. 
 

• Le conditionnel présent 
 

Il s’agit d’un temps simple. On le forme en ajoutant au radical du futur (donc l’infinitif du verbe) les 

terminaisons de l’imparfait : -ais, -ais, -ait, -ions, -iez, -aient. 

 

 

 

 

1
er

 groupe 

CHANTER 

 

2
ème

 groupe 

FINIR 

 

3
ème

 groupe 

PARTIR 
 

Je chanter-ais Je finir-ais Je partir-ais 

Tu chanter-ais Tu finir-ais Tu partir-ais 

Il / Elle / On chanter-ait Il / Elle / On finir-ait Il / Elle / On partir-ait 

Nous chanter-ions Nous finir-ions Nous partir-ions 

Vous chanter-iez Nous finir-iez Vous partir-iez 

Ils / Elles chanter-aient Ils / Elles finir-aient Ils / Elles partir-aient 
 

Attention ! Comme pour le futur simple, certains radicaux sont irréguliers.  

  Les verbes du troisième groupe qui se terminent en -re perdent leur e final, le r étant immédiatement 

suivi de la terminaison : 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Les verbes irréguliers qui ne suivent pas la règle générale de conjugaison des formes du futur simple sont 

les mêmes au conditionnel présent. Ces verbes figurent dans le tableau ci-dessous, où l’on trouve leur 

forme à l’infinitif et leur forme à la première personne du singulier : 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conditionnel présent 

Conjugaison 

Le conditionnel présent 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Le conditionnel passé 
 

 

Il s’agit d’un temps composé. Il est formé de l’auxiliaire être ou avoir, conjugué au présent du 

conditionnel, et du participe passé du verbe. 

 

Exemples :  
 

- danser → auxiliaire avoir + par0cipe passé : 

J’aurais dansé – tu aurais dansé – il, elle, on aurait dansé – nous aurions dansé – vous auriez dansé – ils, 

elles auraient dansé. 
 

- sortir → auxiliaire être + participe passé du verbe : 

Je serais sorti(e) – tu serais sorti(e) – il, elle, on serait sorti(e) – nous serions sorti(e)s – vous seriez 

sorti(e)s – ils, elles seraient sorti(e)s. 

 

 

• Emplois et valeurs 
 

Le mode conditionnel exprime : 

 

• Un fait soumis à une condition exprimée au passé. 

Exemple : S’il avait fait plus chaud, la machine aurait explosé. 

 

• Un fait imaginaire. 

Ex : Il y aurait des requins partout et nous pourrions difficilement franchir la frontière. 

 

• Une demande polie, un ordre ou un conseil atténués. 

Ex : Pourriez-vous vous lever s’il vous plaît ? / Tu devrais l’écouter. 

 

• Une hypothèse dans le présent ou le passé, une éventualité : 

Ex : Il en serait capable à mon avis. 

 

• Un rêve ou un regret : 

Ex : J’aimerais tellement faire le tour du monde.  

 

• L’étonnement dans une phrase exclamative ou interrogative : 

Ex : Tu oserais vraiment le lui demander ?  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 


